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Cette formation s'inscrit dans le cadre de l'aptitude professionnelle exigée pour exercer une activité de sécurité.

Savoir lire, écrire, comprendre et parler le français, savoir 
compter; être en possession d'une notification du CNAPS 
comportant un numéro d’autorisation préalable, valable 6 
mois. Casier judiciaire vierge (volet B3). Nationalité 
française ou ressortissant de l’UE.
Dates de session : Confère calendrier ci-joint.
DélaisDélais d’accès : Sous réserve d’accord de financement et 
d’un nombre suffisant de participant, (12 stagiaires 
maximum).

Durée : 182h
(examen compris)

Conditions de validation : La formation CQP APS est validée après capitalisation des différents 
modules, QCU & mise en situation pratique. L’examen est assuré par un jury composé de 

professionnels de la sécurité.
Attribution finale : CQP Agent de Prévention et de Sécurité

Responsable pédagogique : Mélissa Roland
Formateurs APS

MatérielMatériel pédagogique : Powerpoint, PC 
sécurité informatisé avec main courante 
informatique, matériel d’incendie,  matériel 
de secourisme, Quizzbox, support de cours 
stagiaire (Ediser).


